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I

I -    L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature:

 - au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,

 - au niveau du chapitre pour la section d’investissement.

        - sans les chapitres «opérations d’équipement » de l’état III B 3.

        -  sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante : 

III -   Les provisions sont semi-budgétaires.

(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

      - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement)

     - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

d’investissement, sans chapitre de dépense « opération d’équipement ».

  ……………………………………………………………………………………………………………………………………..

I - INFORMATIONS GENERALES

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

POUR MEMOIRE(1)

NEANT

  …………………………………………………………………………………………………………………………………….

II -    En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section 



II

A1

SOLDE D'EXECUTION (1)

Section d'exploitation
+9 834.88

Section d'investissement

Report en section d'exploitation 
(002)

Report en section d'investissement 
(001)

SOLDE D'EXECUTION (1)

TOTAL (réalisations + reports) +115 463.09

Section d'exploitation

Section d'investissement

TOTAL DES RESTES à réaliser à 
reporter en N+1

SOLDE D'EXECUTION (1)

Section d'exploitation
+115 463.09

Section d'investissement

TOTAL CUMULE
+115 463.09

Chap. Titres restant à émettre

45...

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF

VUE D'ENSEMBLE

EXECUTION DU BUDGET

DETAIL DES RESTES A REALISER

REALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

(mandats et titres)

REPORTS DE 
L'EXERCICE N-1

RESTES A 
REALISER A 

REPORTER EN 
N+1 (2)

RESULTAT 
CUMULE

DEPENSES

DEPENSES

DEPENSES

RECETTES

RECETTES

RECETTES

+

=

+

=

2 600.17 12 435.05

105 628.21

2 600.17 118 063.26

2 600.17 118 063.26

2 600.17 118 063.26

Libellé
Dépenses engagées non 

mandatées
TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION
TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu’en dépenses.

[...]Opérations d'équipement n°
Opération pour compte de tiers n° - [...] (3)

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.

(2) Les restes à réaliser de la section d'exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortent de la comptabilité des 

engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non rattachées (R.2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité 

des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R.2311-11 du CGCT).



II

A2

Chap. Libellé Crédits ouverts Crédits annulés (1)
(BP+DM+RAR N-1) Mandats émis Charges Restes à réaliser

rattachées au 31/12
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 112 628.21 2 600.17 110 028.04

012

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 

ASSIMILES

014 ATTENUATION DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

112 628.21 2 600.17 110 028.04
66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

68

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (2)

022 DEPENSES IMPREVUES

112 628.21 2 600.17 110 028.04

023

VIREMENT A LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (4)

042

OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 

ENTRE SECTIONS (4)

043

OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 

S.FONCT (uniquement en M.44)(4)

112 628.21 2 600.17 110 028.04

Chap. Libellé Crédits ouverts Crédits annulés
(BP+DM+RAR N-1) Titres émis Prod. Restes à réaliser

rattachés au 31/12
013 ATTENUATION DE CHARGES

70

VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, 

PRESTATIONS DE SERVICES, 

MARCHANDISES 7 000.00 12 435.05 -5 435.05

73 IMPOTS ET TAXES (5)

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

7 000.00 12 435.05 -5 435.05
76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78

REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET 

PROVISIONS (2)

7 000.00 12 435.05 -5 435.05

042

OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 

ENTRE SECTIONS (4)

043

OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 

S.FONCT (uniquement en M.44)(4)

7 000.00 12 435.05 -5 435.05

105 628.21

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles d'exploitation

Total des dépenses d'ordre d'exploitation

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES

DEPENSES D'EXPLOITATION

Crédits employés (ou restant à employer)

Pour information
D002 Déficit d'exploitation reporté de N-1

Pour information
R002 Excédent d'exploitation reporté de N-1

Crédits employés (ou restant à employer)

RECETTES D'EXPLOITATION

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.

(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs mobilières de placement, aux 

dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles d'exploitation

Total des recettes d'ordre d'exploitation

TOTAL



II

A3

Chap. Libellé Crédits ouverts Mandats émis Restes à réaliser Crédits annulés (1)
(BP+DM+RAR N-1) au 31/12

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

Total des opérations d'équipement

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

18

COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (BUDGETS 

ANNEXES) (3)

26

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 

DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

020 DEPENSES IMPREVUES

4581 Total des opé. pour compte de tiers (4)

040

OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (2)

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (2)

Chap. Libellé Crédits ouverts Titres émis Restes à réaliser Crédits annulés
(BP+DM+RAR N-1) au 31/12

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

106 RESERVES (5)

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS

18

COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (BUDGETS 

ANNEXES) (3)

26

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 

DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

4582 Total des opé. pour compte de tiers (4)

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION (2)

040

OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (2)

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (2)

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières

Total des recettes réelles d'investissement

Total des recettes d'ordre d'investissement

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

RECETTES D'INVESTISSEMENT

TOTAL

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses réelles d'investissement

Pour information
D001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1

Total des dépenses d'ordre d'investissement

(2) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non personnalisé reçoit une dotation en

espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

TOTAL

Pour information
R001 Solde d'exécution positif reporté de N-1

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.



II

B1

EXPLOITATION Opérations Opérations TOTAL
réelles (1) d'ordre (2)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 600.17 2 600.17

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATION DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

2 600.17 2 600.17

+

=

2 600.17

INVESTISSEMENT Opérations Opérations TOTAL
réelles (1) d'ordre (2)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non budgétaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (BUDGETS ANNEXES)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES IMMOBILISATIONS

39

PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-

COURS

4581 Opérations pour compte de tiers (7)

3... Stocks

+

=

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE DE N-1

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF

BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

Dépenses d'exploitation - Total

Dépenses d'investissement - Total

D 002 DEFICIT D'EXPLOITATION REPORTE DE N-1



II

B2

EXPLOITATION Opérations Opérations TOTAL
réelles (1) d'ordre (2)

013 ATTENUATION DE CHARGES

70

VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE 

SERVICES, MARCHANDISES 12 435.05 12 435.05

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE) (3)

72 TRAVAUX EN REGIE

73 IMPOTS ET TAXES (7)

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

12 435.05 12 435.05

+

105 628.21

=

118 063.26

INVESTISSEMENT Opérations Opérations TOTAL
réelles (1) d'ordre (2)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (sauf 106)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non budgétaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (BUDGETS ANNEXES)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (5)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (5)

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (5)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (5)

26

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES IMMOBILISATIONS (4)

4582 Opérations pour compte de tiers (6)

3... Stocks

+

+

=

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.

II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF

BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - TITRES EMIS  (y compris sur les restes à réaliser N-1)

Recettes d'exploitation - Total

Recettes d'investissement - Total

R 002 EXCEDENT D'EXPLOITATION REPORTE DE N-1 

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 

AFFECTATION AUX COMPTES 106 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES



III

A1

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Crédits

art(1) (BP+DM+RAR N-1) Mandats émis Charges Restes à réaliser annulés
rattachées au 31/12

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL (2)(3) 112 628.21 2 600.17 110 028.04
611 SOUS-TRAITANCE GENERALE 112 628.21 2 600.17 110 028.04

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATION DE PRODUITS (4)
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

112 628.21 2 600.17 110 028.04

66 CHARGES FINANCIERES(b)(5)

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c)
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS(d)(6)
022 DEPENSES IMPREVUES(f)

112 628.21 2 600.17 110 028.04TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e+f

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65)

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES

Crédits employés (ou restant à employer)



III

A1

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Crédits

art(1) (BP+DM+RAR N-1) Mandats émis Charges Restes à réaliser annulés
rattachées au 31/12

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS(8)(9)

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 

S.FONCT(10)

112 628.21 2 600.17 110 028.04

Montant des ICNE de l’exercice

- Montant des ICNE de l’exercice N-1

= Différence ICNE N – ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.

(6) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs mobilières de placement, aux

dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES

Crédits employés (ou restant à employer)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

Pour information

D 002 Déficit d'exploitation de N-1

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)



III

A2

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Crédits

art(1) (BP+DM+RAR N-1) Titres émis Produits Restes à réaliser annulés
rattachés au 31/12

013 ATTENUATION DE CHARGES (2)

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, 
PRESTATIONS DE SERVICES, MARCHANDISES

7 000.00 12 435.05 -5 435.05

7062 REDEVANCES ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 7 000.00 12 435.05 -5 435.05

73 IMPOTS ET TAXES (3)
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

7 000.00 12 435.05 -5 435.05

76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET 

PROVISIONS(d)(4)

7 000.00 12 435.05 -5 435.05TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(013+70+73+74+75)

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES

Crédits employés (ou restant à employer)



III

A2

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Crédits

art(1) (BP+DM+RAR N-1) Titres émis Produits Restes à réaliser annulés
rattachés au 31/12

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS(6)

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 

S.FONCT(5)

7 000.00 12 435.05 -5 435.05

105 628.21

Montant des ICNE de l’exercice

- Montant des ICNE de l’exercice N-1

= Différence ICNE N – ICNE N-1

Pour information

R 002 Excédent d'exploitation reporté de N-1

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) L’article 699 n’existe pas en M. 49.

(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs mobilières 

de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.

(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES

Crédits employés (ou restant à employer)

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)



III

B1

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Mandats émis Reste à réaliser Crédits annulés(2)

art(1) (BP+DM+RAR N-1) au 31/12

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (hors opérations)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors opérations)
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (hors opérations)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opérations)
Opérations d'équipement n° (3)[..]

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (BUDGETS ANNEXES)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
020 DEPENSES IMPREVUES

Opé. pour compte de tiers n° (4)[...]

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES REELLES

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers

0

Total des dépenses financières

0

Total des dépenses d'équipement

0



III

B1

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Mandats émis Reste à réaliser Crédits annulés

art(1) (BP+DM+RAR N-1) au 31/12 (2)
040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (5)

Reprises sur autofinancement antérieur (6)

Charges transférées 

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (7)

D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.

(3) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (= Total des 
opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

Pour information



III

B2

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Titres émis Restes à réaliser Crédits

art(1) (BP+DM+RAR N-1) au 31/12 annulés(2)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165)
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (BUDGETS ANNEXES)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Opé. pour compte de tiers n° (3)[...]

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES REELLES

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

Total des recettes financières

Total des recettes d'équipement



III

B2

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Titres émis Restes à réaliser Crédits annulés(2)

art(1) (BP+DM+RAR N-1) au 31/12
021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (4)(5)

041 OPERATIONS PATRIMONIALES(6)

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION

0

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

0

Pour information

R 001 Solde d'exécution positif reporte de N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.

(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (=Total des 
recettes réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE



III

B3

Pour mémoire

Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis Restes à réaliser au 
31/12

Crédits annulés Cumul des 
réalisations (3) 

20 Immobilisations incorporelles
...

21 Immobilisations corporelles
...

22 Immobilisations reçues en affect.
...

23 Immobilisations en cours
...

Autres

Pour mémoire

Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis Restes à réaliser au 
31/12

Crédits annulés Cumul des 
réalisations (3) 

13 Subventions d'investissement
...

16 Emprunts et dettes assimilées
...

20 Immobilisations incorporelles
...

21 Immobilisations corporelles
...

22 Immobilisations reçues en affectation
...

23 Immobilisations en cours
...

Autres
...

Pour l'exercice En cumulé

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(4) Indiquer le signe algébrique.

Solde de financement (4)

Recettes - Dépenses

RECETTES (répartition)

(Pour information)

Eléments afférents à l'exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES

LIBELLE :... 

OPERATION D'EQUIPEMENT N° :... (1)

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT

Art. (2) Libellé (3) Eléments afférents à l'exercice

DEPENSES



IV

A1.1

Intérêts (3) 
Remboursement du 

tirage

5191   Avances du trésor
[...]
5192   Avances de trésorerie
[...]
51931   Lignes de crédit de trésorerie
[...]
51932   Lignes de crédit de trésorerie liées à un 
emprunt
[...]
5194   Billets de trésorerie
[...]
5198   Autres crédits de trésorerie
[...]
519 Crédits de trésorerie (Total)

Encours restant dû 
au 31/12/2018

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont

comptabilisés au compte 6618.

CA-2018

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE

A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro du contrat)

Date de la décision 
de réaliser la ligne 

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé au 
01/01/2018

Montant des tirages N

Montant des remboursements N



Niveau 
de taux 

(5)

Taux 
actuariel

163   Emprunts obligataires (Total)

164   Emprunts auprès des établissements 
financiers (Total)
1641   Emprunts libellés en euros (Total) 

1643   Emprunts libellés en devises (Total) 

16441   Emprunts assortis d'une option de tirage 

sur ligne de trésorerie (Total) 

165   Dépôts et cautionnements reçus (Total)

167   Emprunts et dettes assortis de 
conditions particulières (Total)
1671   Avances consolidées du Trésor (Total) 

1672   Emprunts sur comptes spéciaux du 

Trésor (Total) 

1675   Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P. (Total) 

1676   Dettes envers locataires-acquéreurs 

(Total) 

1678   Autres emprunts et dettes (Total) 

168   Emprunts et dettes assimilées (Total)

1681   Autres emprunts (Total) 

1682   Bons à moyen terme négociables (Total) 

1687   Autres dettes (Total) 

Total général

CA-2018

IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) 

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro du 

contrat)

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Organisme prêteur ou chef 
de file

Date de signature

Date 
d'émission ou 

date de 
mobilisation (1)

Date du 
premier 

rembour-
sement

Nominal (2)
Type de taux 
d'intérêt (3)

Caté-
gorie 
d'em-
prunt 

(8)

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-
dicité des 
rembour-

sements  (6)

Profil 
d'amor-

tissement 
(7)

Possibilité 
de rembour- 

sement 
anticipé 

O/N



IV

A1.2

Type de 
taux (12)

Index (13)

Niveau de 
taux 

d'intérêt au 
31/12/2018 

(14)

Capital
Charges 

d'intérêt (15)

Intérêts 
perçus (le cas 
échéant) (16)

163   Emprunts obligataires (Total) 0.00 0.00
- 0.00

164   Emprunts auprès des établissements 
financiers (Total)

0.00

1641   Emprunts libellés en euros (Total) 0.00

1643   Emprunts libellés en devises (Total) 0.00 0.00

- 0.00

16441   Emprunts assortis d'une option de tirage 

sur ligne de trésorerie (Total) (9)
0.00 0.00

- 0.00

165   Dépôts et cautionnements reçus (Total) 0.00 0.00

- 0.00

167   Emprunts et dettes assortis de 
conditions particulières (Total)

0.00 0.00

1671   Avances consolidées du Trésor (Total) 0.00 0.00

- 0.00

1672   Emprunts sur comptes spéciaux du 

Trésor (Total)
0.00 0.00

- 0.00

1675   Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P. (Total) 0.00 0.00

- 0.00

1676   Dettes envers locataires-acquéreurs 

(Total)
0.00 0.00

- 0.00

1678   Autres emprunts et dettes (Total) 0.00 0.00

- 0.00

168   Emprunts et dettes assimilées (Total) 0.00 0.00

1681   Autres emprunts (Total) 0.00 0.00

- 0.00

1682   Bons à moyen terme négociables (Total) 0.00 0.00

- 0.00

1687   Autres dettes (Total) 0.00 0.00

- 0.00

Total général 0.00
(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couvertures eventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l'année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.

CA-2018

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro du 

contrat)

Emprunts et Dettes au 31/12/2018

Couverture? O/N 
(10)

Montant couvert

Catégorie 
d'emprunt après 

couverture 
éventuelle (11)

Capital restant dû au 
31/12/2018

Durée résiduelle 
(en années)

Taux d'intérêt Annuité de l'exercice

ICNE de l'exercice



CA-2018

IV

A1.3

Emprunts ventilés par structure de 
taux selon le risque le plus élevé  
(Pour chaque ligne, indiquer le 

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou 
chef de file

Nominal (2)
Capital restant dû au 

31/12/2018 (3)
Type d'indices (4)

Durée du 
contrat

Dates des 
périodes 
bonifiées

Taux minimal 
(5)

Taux maximal 
(6)

Coût de sortie (7)

Taux maximal 
après 

couverture 
éventuelle (8)

Niveau du taux 
au 31/12/2018 

(9)

Intérêts payés 
au cours de 

l'exercice (10)

Intérêts à 
percevoir au 

cours de 
l'exercice (le 
cas échéant) 

(11)

% par type de 
taux selon le 

capital restant 
dû

Echange de taux, taux variable simple 
plafonné (cap) ou encadré (tunnel) (A)

0.00

TOTAL (A) 0.00
Barrière simple (B)

0.00

TOTAL (B) 0.00
Option d'échange (C)

0.00

TOTAL (C) 0.00
Multiplicateur jusqu'à 3 ou 
multiplicateur jusqu'à 5 capé (D)

0.00

TOTAL (D) 0.00
Mulitplicateur jusqu'à 5 (E)

0.00

TOTAL (E) 0.00
Autres types de structures (F)

0.00

TOTAL (F) 0.00
TOTAL 0.00

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX

A1.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne  conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt après opérations de couvertures éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparement sur les deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice en euro / 2 : Indices inflation française ou zone euros ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écart d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture, indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture, indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/2018 ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couvertures eventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l'année.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.



IV

A1.4

(1)
Indices zone euros

(2)
Indices inflation 

française ou zone euro 
ou écart entre ces 

indices

(3)
Ecarts d'indices zone 

euro

(4)
Indices hors zone euro 
et écarts d'indices dont 

l'un est indice hors 
zone euro

(5)
Ecarts d'indices hors 

zone euro

(6)
Autres indices

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en €uros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en €uros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en €uros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en €uros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en €uros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en €uros

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.

CA-2018

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS

 A1.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1) 
                                                                         Indices sous-jacents

Structure

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. 
Echange de taux fixe contre taux variable ou 

inversement. Echange de taux structuré contre 
taux variable ou taux fixe (sens unique). Taux 

variable simple plafonné (Cap) ou encadré 
(tunnel)

(B) Barrière simple. Pas d'effet de levier

(C) Option d'échange (swaption)

(D) Multiplicateur jusqu'à 3 ; multiplicateur 
jusqu'à 5 capé

(E) Multiplicateur jusqu'à 5

(F) Autres types de structures



Primes payées
pour l'achat

d'option

Primes
reçues pour

la vente
d'option

Taux fixe (total)

[...]
Taux variable simple
(total)
[...]

Taux complexe (total) (2)

[...]

Total

CA-2018

IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)
Emprunt couvert Instruments de couverture

Instruments de couverture
(Pour chaque ligne, indiquer le 

numéro du contrat)

Référence de
l’emprunt couvert

Capital restant 
dû au 31/12/2018

Date de
fin du

contrat

Organisme
co-contractant

Type de
couverture

(3)

Primes éventuelles

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un swap, d'une option (cap, floor, tunnel, swaption).

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.

Nature de la
couverture
(change ou

taux)

Notionnel de
l’instrument de

couverture

Date de
début du
contrat

Date de
fin du

contrat

Périodicité
de

règlement
des

intérêts (4)

Montant des
commissions

diverses



CA-2018

Index
(5)

Niveau de taux 
(6)

Index
Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Taux fixe (total)

[...]

Taux variable simple
(total)
[...]

Taux complexe (total) (2)

[...]

Total

A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un swap.

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

Effet de l'instrument de couverture

Instruments de couverture
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro du 

contrat)

Référence de
l’emprunt couvert

Taux payé Taux reçu (7)
Charges et produits constatés depuis l'origine du 

contrat

Catégorie d’emprunt (8)

Avant
opération de
couverture

Après
opération de
couverture



CA-2018

IV

A1.6

Année Profil (5)
Type de taux 

(7)
Index (8)

Niveau de 
taux (9)

Type (11) Montant (12) Intérêts (13) Capital 

Total des dépenses au c/166
Refinancement de dette (3)

[...]

Total des recettes au c/166 
Refinancement de dette (4)

[...]

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REMBOURSEMENT ANTICIPE D'UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT

A1.6 - REMBOURSEMENT ANTICIPE D'UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2) 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat) 

Année de mobilisation et profil 
d'amortissement de l'emprunt 

Date du 
refinancement

Organisme 
prêteur ou chef de 

file

Capital restant dû 
au 31/12/2018

Capital réaménagé

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine  , X pour autres à préciser.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

Durée 
résiduelle

Pério-
dicité des 
rembour-
sements 

(6)

Caractéristiques du taux Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de l'exercice



CA-2018

IV

A1.7

Contrat 
initial

Contrat 
renegocié

Type 
de 

taux 
(3)

Index (4) Taux act.

Type 
de 

taux 
(3)

Index (4) Taux act. Contrat initial
Contrat 

renégocié (5)
Contrat initial

Contrat 
renégocié

Intérêts Capital

[...]

TOTAL

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L'ANNEE 2018

A1.7 - EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L'ANNEE 2018 (1)

N° du contrat d'emprunt

Date de 
souscription 

du contrat 
initial

Date de 
renégociation

Organisme prêteur

Durée résiduelle en 
années

Taux (2)

(1) Inscrire les emprunts renégociés, à la date de vote du budget, pour l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine , X pour autres.

                                        - Pour la périodicité de remboursement, indiquer A: annuelle; T : trimestrielle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; X autre.

Nominal
Profil d'amortissement et 

périodicité de remboursement 
(6) Capital restant dû 

au 31/12/2018
ICNE de 

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s'il 
y a lieu)Contrat initial Contrat renégocié



IV

A1.8

Intérêts (3) Capital

TOTAL
Auprès des organismes de droit privé

[...]

Auprès des organismes de droit public

[...]

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées)

[...]

TOTAL
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.

(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.

(3) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

CA-2018

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTEDETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME

A1.8 - DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION
PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l'origine (2)
Dette en capital au 
31/12 de l'exercice

Annuité payée au cours 
de l'exercice

Dont



IV

A1.9

LIBELLES
Montant initial de la 

dette
Dépenses de l'exercice Dette restante

[...]

TOTAL

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d'un emprunt)

CA-2018

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - AUTRES DETTES

A1.9 - AUTRES DETTES



IV

A2

PROCÉDURES DÉLIBÉRATIONS

Immobilisation de faible valeur < 500 € T.T.C. 1 an conseil 13/12/2016
Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et la 

numérisation du cadastre
10 ans conseil 13/12/2016

Frais d'études : Frais d'études non suivi de réalisation 5 ans conseil 13/12/2016
Frais de recherche et de développement 5 ans conseil 13/12/2016
Frais d'insertion : Frais d'insertion non suivi de réalisation 5 ans conseil 13/12/2016

Subvention d'équipement versée : Biens mobiliers, matériel ou études 5 ans conseil 13/12/2016

Subvention d'équipement versée : Biens immobiliers ou installations 30 ans conseil 13/12/2016

Subvention d'équipement versée : Projets d’infrastructures d’intérêt 

national 
40 ans conseil 13/12/2016

Subvention d'équipement versée : Aides à l’investissement des 

entreprises ne relevant d’aucune de ces catégories 
5 ans conseil 13/12/2016

Concessions et droits similaires : dont logiciels, licences, brevets, clip 

vidéo, droit d'utilisation d'un marque, logo… 
2 ans conseil 13/12/2016

Plantations d'arbres et d'arbustes 20 ans conseil 13/12/2016

Autres agencements et aménagement de terrains : dont irrigation, 

clôture, portail, table d'orientation, aménagement d'un parcours sportif, 

sentier de randonnée, murs de soutènement... 

20 ans conseil 13/12/2016

Immeubles de rapport : Bâtiments productifs de revenus (pépinières, 

unités-relais, …)
20 ans conseil 13/12/2016

Construction sur sol d'autrui

sur la durée du 

bail à 

construction

conseil 13/12/2016

Installations générales, agencements, aménagement des 

constructions : dont interphone, alarme, sonnerie, antenne de 

télévision,  capteurs solaires, chaudière, récupérateur de chaleur, 

climatisation, cuisine, douche, réseau électrique, fenêtres, boiseries, 

survitrage,  volet,  insonorisation,  rembarde dans un bâtiment, rampe,  

sanitaire, signalétique dans un bâtiment,  équipement fixe de 

sonorisation, terrasse, véranda, ascenseur...

20 ans conseil 13/12/2016

Bâtiments légers : dont abris, serre, bungalow, cabane, cabanon, 

cages pour animaux, volière…
15 ans conseil 13/12/2016

Bâtiments divers : dont atelier, déchetterie, garage, refuge… 20 ans conseil 13/12/2016

Installations de voirie : dont feux tricolores, jalonnement, candélabre, 

glissière de sécurité, mât, rembarde en bordure de voirie, mobilier 

urbain (bacs, jardinières…), signalétique (ex. : dans un parc 

d'activité)...

20 ans conseil 13/12/2016

Réseaux câblés et de fibre optique 15 ans conseil 13/12/2016
Autres réseaux 15 ans conseil 13/12/2016

Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile : dont 

extincteurs, bornes incendies, motopompe, téléalarme, 

télésurveillance, vidéosurveillance…

15 ans conseil 13/12/2016

Matériel roulant  de voirie : véhicules affectés aux travaux de voirie 

(dont pelle mécanique, pelleteuse, sableuse…)
10 ans conseil 13/12/2016

Autre matériel et outillage de voirie : dont (sur voie publique) barrières, 

corbeilles…
15 ans conseil 13/12/2016

IV – ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

A2 - AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L'AUTORITÉ COMMUNAUTAIRE



Petit outillage : dont chalumeau, tronçonneuse, pulvérisateur, broyeur, 

tondeuse, cisailles électriques, débrousailleuse, coupe-bordures, 

scarificateur, semoir, décapeur thermique, ponceuse, raboteuse à 

bois, scie circulaire, scie à ruban, scie sauteuse, meule, poste à 

soudure, perceuse électrique, dévidoirs, coffret d'outillage et son 

contenu...                                               

5 ans conseil 13/12/2016

Autres matériels et outillages techniques : dont nettoyeur à pression, 

motoculteur, rouleau de jardin,  groupe électrogène, compresseur, 

pompe, thermopompe, établi, table à souder, massicot, marteau-

piqueur, thermostat, tonneau, robot (machine atelier), surfaceuse, 

table traçante, palan, diable, échelle...

10 ans conseil 13/12/2016

Autres : installation d'un compteur électrique, banc (mobilier urbain), 

cartographie (plans consultables par le public), conteneurs, 

compostage, bacs tri, bornes enterrées…

10 ans conseil 13/12/2016

Installations générales, agencements et aménagements divers 10 ans conseil 13/12/2016
Véhicules de tourisme et petit utilitaire 7 ans conseil 13/12/2016
Gros utilitaire 10 ans conseil 13/12/2016
Poids Lourds 15 ans conseil 13/12/2016
Motos, Mobylettes, Scooters 7 ans conseil 13/12/2016
Vélos 5 ans conseil 13/12/2016
Autres matériels de transport (dont remorque, chariot élévateur, 

appareil ou engin de levage…)
10 ans conseil 13/12/2016

Matériel informatique et de bureau : dont photocopieur, ordinateur, 

écran d'ordinateur, scanners, serveurs, modem, clavier d'ordinateur, 

dictaphone, poste téléphonique, duplicateur, fax, machines à 

affranchir, pointeuse, scanner, standard téléphonique, répondeur, 

télécopieur, téléphone, téléscripteur, déchiqueteuse, destructeur de 

documents, pèse-lettres, calculatrice, lampadaires, luminaires...

5 ans conseil 13/12/2016

Coffres-forts - armoires fortes 30 ans

Mobilier : dont bureaux, tables, armoires, bibliothèques, étagères, 

fauteuils, sièges, chaises, canapés, bacs (ex. : à livres), bancs 

(meuble), casiers, rayonnages, chauffeuses, coffres, commodes, 

comptoir, desserte, tableau, tabouret, tapis, tiroir, vaisselier, vestiaire, 

classeurs...

15 ans conseil 13/12/2016

Cheptel : Animaux composant un cheptel 7 ans conseil 13/12/2016

Matériels audiovisuels et de communication - Fêtes et cérémonies : 

dont exposition, sonorisation portable, haut-parleur, amplificateur, 

télévision, appareil photo, zoom, matériel audiovisuel divers, caméra, 

drapeau, écran pour projection, camescope, radio, récepteur de 

télévision, rétroprojecteur,  projecteur, grilles d'exposition, stand 

d'exposition, tente,  podium, estrade, stéréophonie, tuner, panneaux 

d'affichage, magnétophone, magnétoscope, mégaphone...                                                                                

Divers : dont fonds documentaires, rideau, store, tiroir-caisse, 

touniquet (aménagement d'un passage), urne, repose-pieds, 

jardinières placées à l'intérieur d'un bâtiment...

10 ans conseil 13/12/2016

Matériel de cuisine et nettoyage : vaisselle, machine à café 

(percolateur), réchaud, réfrigérateur, congélateur, lave-linge, lave-

vaisselle, sèche-linge, lave-mains, sèche-mains, shampouineuse à 

moquette, aspirateur, monobrosse, autolaveuse, escabeau...                                            

10 ans conseil 13/12/2016

Structures de jeux : toboggan, balançoire, tourniquet (jeu d'extérieur), 

buts...
15 ans conseil 13/12/2016



IV

A3.1

nature de la provision montant de la provision de l'exercice date de constitution
montant des prov. et 
dépr. Constituées au 

01/01/2018

montant total des 
provisions constituées

reprises inscrites au 
budget de l'exercice

SOLDE provisions au 
31/12/2018

provisions pour risques et charges

provisions pour dépréciations

TOTAL BUDGETAIRE 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

provisions pour risques et charges

provisions pour dépréciations

TOTAL SEMI-BUDGETAIRE

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS

A4 - ETAT DES PROVISIONS

PROVISIONS BUDGETAIRES



IV

A3.2

Nature de la provision Objet Montant total de la provision 
à constituer

Durée Montant des provisions 
constituées au 31/12/N

Provision constituée au 
cours de l'exercice

Montant restant à 
proviosionner

(1) Il s'agit des provisions figurant dans le tableau précédent "Etat des provisions" qui font l'objet d'un étalement.

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS

A3.2 - ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

NEANT



IV

A4.1

Art. (1) Libellé (1)

Crédits de 
l'exercice 

(BP+BS+DM+RA
R N-1)

Réalisations

020 Dépenses imprévues

Opération de 
l'exercice

I

Restes à réaliser 
en dépenses au 

31/12

Solde d'exécution 
D001 de 

l'exercice 
précédent N-1

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources propres

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B)

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES = A + B

16 Emprunts et dettes assimilées (A)



IV

A4.2

Art. (1) Libellé (1)

Crédits de 
l'exercice 

(BP+BS+DM+RAR 
N-1)

Réalisations

021 Virement de la section de fonctionnement

Opérations de 
l'exercice III

Restes à réaliser 
en recettes au 

31/12

Solde d'exécution 
R001 de l'exercice 

précédent

Affectation R106 
de l'exercice 

précédent
TOTAL IV

Total ressources propres disponibles

Dépenses à couvrir par des ressources propres II

Ressources propres disponibles IV

Solde V=IV-II (3)

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES

RESSOURCES PROPRES

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b

Ressources propres externes de l'année (a)

Ressources propres internes de l'année (b) (2)

Montant



IV

A5.1.1

Article (2) Libellé (2) Montant (3)
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections

043 Opé. d'ordre à l'interieur de la section d'exploitation

023 Virement à la section d'investissement

A5.1.1 . SECTION D.EXPLOITATION - DEPENSES

TOTAL GENERAL DES DEPENSES

IV . ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'EAU ET 
D'ASSAINISSEMENT - SECTION D'EXPLOITATION

(1)

(En application de l'article L. 2224-6 du CGCT)

DEPENSES - MANDATS EMIS

Total des dépenses d'ordre

Total des dépenses réelles

D002 (5)



IV

A5.1.1

IV . ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'EAU ET 
D'ASSAINISSEMENT - SECTION D'EXPLOITATION

(1)

(En application de l'article L. 2224-6 du CGCT)

Article (2) Libellé (2) Montant (3)
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES, 

MARCHANDISES

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections

043 Opé. d'ordre à l'interieur de la section d'exploitation

TOTAL GENERAL DES RECETTES

R002(5)

Total des recettes d'ordre

Total des recettes réelles

(1) Compléter soit par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » s’il s’agit d’un budget unique pour l’eau et

l’assainissement autorisé par l’article L. 2224-6 du CGCT pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000

habitants soit par : « Service d’assainissement collectif » ou « Service d’assainissement non collectif » ce budget unique retrace des

activités d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Il convient d’établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.

(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l’exercice.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires ainsi que pour les dotations et les reprises sur dépréciations des

immobilisations ou des stocks.(5) Inscrire en cas de reprise les résultats de l’exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise

anticipée des résultats).

RECETTES TITRES EMIS

A5.1.1 - SECTION D'EXPLOITATION - RECETTES



IV

A5.2.1

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections

043 Opé. d'ordre à l'interieur de la section d'exploitation

023 Virement à la section d'investissement

DEPENSES - MANDATS EMIS

TOTAL GENERAL DES DEPENSES

IV . ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES 
D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF - SECTION D'EXPLOITATION

(1)

(En application de l'article L. 2224-6 du CGCT)

Article (2)

Total des dépenses d'ordre

Total des dépenses réelles

D002 (5)



IV

A5.2.1

IV . ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES 
D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF - SECTION D'EXPLOITATION

(1)

(En application de l'article L. 2224-6 du CGCT)

Article (2) Libellé (2) Montant (3)
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES, 

MARCHANDISES

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections

043 Opé. d'ordre à l'interieur de la section d'exploitation

TOTAL GENERAL DES RECETTES

R002(5)

Total des recettes d'ordre

Total des recettes réelles

(1) Compléter soit par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » s’il s’agit d’un budget unique pour l’eau et

l’assainissement autorisé par l’article L. 2224-6 du CGCT pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000

habitants soit par : « Service d’assainissement collectif » ou « Service d’assainissement non collectif » ce budget unique retrace des

activités d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Il convient d’établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.

(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l’exercice.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires ainsi que pour les dotations et les reprises sur dépréciations des

immobilisations ou des stocks.(5) Inscrire en cas de reprise les résultats de l’exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise

anticipée des résultats).

RECETTES - TITRES EMIS

A5.2.1 - SECTION D'EXPLOITATION - RECETTES



IV

A5.1.2

Article (2) Libellé (2) Montant (3)

020 Dépenses imprévues
4581 Op. c/ de tiers no° ... (1 ligne par op.)

040 Opérations d'ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

TOTAL GENERAL DES DEPENSES

IV - ANNEXES

ELEMENT DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'EAU ET 
D'ASSAINISSEMENT - SECTION D'INVESTISSEMENT

(1)

(En application de l'article L. 2224-6 du CGCT)

A5.1.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES

DEPENSES - MANDATS EMIS

Total des dépenses d'ordre

Total des dépenses réelles

D001 (4)

Opérations d'équipement n°....(1 ligne par op.



IV

A5.1.2

IV - ANNEXES

ELEMENT DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'EAU ET 
D'ASSAINISSEMENT - SECTION D'INVESTISSEMENT

(1)

(En application de l'article L. 2224-6 du CGCT)

Article (2) Libellé (2) Montant (3)
106 Réserves
4582 Op. c/ de tiers no° ... (1 ligne par op.)

040 Opérations d'ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

021 Virement de la section d'exploitation

Total des recettes d'ordre

Total des recettes réelles

(1) Compléter soit par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » s’il s’agit d’un budget unique pour l’eau et

l’assainissement autorisé par l’article L. 2224-6 du CGCT pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000

habitants soit par : « Service d’assainissement collectif » ou « Service d’assainissement non collectif » si ce budget unique retrace des

activités d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Il convient d’établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.

(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l’exercice.

(4) Inscrire en cas de reprise les résultats de l’exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise

anticipée des résultats).

RECETTES - TITRES EMIS

A5.1.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES

TOTAL GENERAL DES RECETTES

R001 (4)



IV

A5.2.2

Article (2) Libellé (2) Montant (3)

020 Dépenses imprévues
4581 Op. c/ de tiers no° ... (1 ligne par op.)

040 Opérations d'ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

TOTAL GENERAL DES DEPENSES

IV - ANNEXES

ELEMENT DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES 
D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF - SECTION D'INVESTISSEMENT

(1)

(En application de l'article L. 2224-6 du CGCT)

A5.1.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES

DEPENSES - MANDATS EMIS

Total des dépenses d'ordre

Total des dépenses réelles

D001 (4)

Opérations d'équipement n°....(1 ligne par op.



IV

A5.2.2

IV - ANNEXES

ELEMENT DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES 
D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF - SECTION D'INVESTISSEMENT

(1)

(En application de l'article L. 2224-6 du CGCT)

Article (2) Libellé (2) Montant (3)
106 Réserves
4582 Op. c/ de tiers no° ... (1 ligne par op.)

040 Opérations d'ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

021 Virement de la section d'exploitation

Total des recettes d'ordre

Total des recettes réelles

(1) Compléter soit par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » s’il s’agit d’un budget unique pour l’eau et

l’assainissement autorisé par l’article L. 2224-6 du CGCT pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000

habitants soit par : « Service d’assainissement collectif » ou « Service d’assainissement non collectif » si ce budget unique retrace des

activités d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Il convient d’établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.

(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l’exercice.

(4) Inscrire en cas de reprise les résultats de l’exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise

anticipée des résultats).

RECETTES - TITRES EMIS

A5.2.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES

TOTAL GENERAL DES RECETTES

R001 (4)



 

IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN A.6

NEANT

A6 - ETAT DES CHARGES TRANSFERES



IV

A7

N° opération :  [...] Intitulé de l'opération : 

Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler

DEPENSES (a)  

  [...] (2)

040  Travaux réalisé par le personnel du mandataire (contrepartie 791)

041  Opérations d'ordre à l'intérieur de la section

  Annulations sur dépenses (c)(3)

  Dépenses nettes (a-c)
RECETTES (b)  

   Financement par le tiers (4)

   Financement par d'autres tiers (4)

040  Financement par le service (contrepartie 6742)

041  Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie D2763)

  Annulations sur recettes (d) (3)

  Recettes nettes (b-d)

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS

A7 - CHAPITRES D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail)(1)

Date de la délibération : 

Cumul des 
réalisations avant 

l'exercice

Sur l'exercice
Cumul des 

réalisations au 
31/12/N













IV

B1.1

Année Profil Taux (3) Index (4)
Taux actu- 

ariel (5)
Taux (3) Index (4) Niveau de taux

En intérêts 

(8)
En capital

TOTAL GENERAL

CA-2018

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS - EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT

B1.1 - ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT (art. L.2313-1 6°, L. 5211-36 et L.5711-1 du CGCT)

Indices ou 

devises 

pouvant 

modifier 

l'emprunt

Annuité garantie au cours 

de l'exercice

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est à dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d'index (ex. Euribor 3 mois...).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d'emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 "Intérêts réglés à l'échéance" (intérêts décaissés).

Capital restant 

dû au 

31/12/2018

Durée 

Résiduelle

Périodicité 

des rembour-

sements (2)

Taux Initial Taux moyen constaté sur l'année (6) Catégorie 

d'emprunt

(7)

Désignation du 

bénéficiaire

Année de mobilisation et profil 

d'amortissement de l'emprunt (1)
Objet de l'emprunt garanti

Organisme 

prêteur ou 

chef de file

Montant initial



CA-2018

IV

B1.2

Calcul du ratio de l'article L.2252-1 du CGCT

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l'exercice (1)

Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l'exercice (1)

Annuité nette de la dette de l'exercice (2)

Provisions pour garanties d'emprunts 

Total des annuités d'emprunts garantis de l'exercice

Recettes réelles de fonctionnement

Part des garanties d'emprunts accordées au titre de l'exercice en % (3)

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

B1.2 - CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D'EMPRUNT

Valeur en euros 

(1) Hors opérations visées par l'article L. 2252-2 du CGCT.

(2) CF. définition de l'article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d'emprunt accordées au titre d'un exercice ne doivent pas representer plus de 50% des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.



CA-2018

IV

B1.3

SANS OBJET

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET



CA-2018

IV

B1.4

SANS OBJET

IV - ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT BAIL



CA-2018

IV

B1.5

SANS OBJET

IV - ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC PRIVE



CA-2018

IV

B1.6

SANS OBJET

IV - ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES



CA-2018

IV

B1.7

SANS OBJET

IV - ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS RECUS



IV

B2.1

B2.2

No ou intitulé

de l'A.P. Pour mémoire Révision Total cumulé (toutes Crédits de paiement Crédits de paiement Restes à financer Crédits de paiement

AP votée y compris de l'exercice 2018 les délibérations
antérieurs 

(réalisations
ouverts au titre de (exercices au delà de réalisés durant

ajustement y compris pour 2018)
cumulées au 

01/01/2018)(1)
l'exercice 2018(2) 2018)(3) l'exercice 2018

Dépenses

Recettes

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

B2.1 - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

Montant des CPMontant des AP



IV

B2.1

B2.2

No ou intitulé

de l'A.E. Pour mémoire Révision Total cumulé (toutes Crédits de paiement Crédits de paiement Restes à financer Crédits de paiement

AE votée y compris de l'exercice 2018 les délibérations
antérieurs 

(réalisations
ouverts au titre de (exercices au delà de réalisés durant

ajustement y compris pour 2018)
cumulées au 

01/01/2018)(1)
l'exercice 2018(2) 2018)(3) l'exercice 2018

Dépenses

Recettes

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

B2.2 - AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

Montant des CPMontant des AE



IV

C1.2

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS

TOTAL

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL CREMATORIUM

C1.2 – Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie

MONTANT PREVU A 

L'ARTICLE 6215



IV

C2

Nature juridique de

l’organisme

IV – ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT

FINANCIER

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.

2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1).

Toute personne a le droit de demander communication sur place et de prendre copie totale ou partielle à ses frais.

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme

Montant de

l’engagement

Délégation de service 

public - Affermage

Garantie ou cautionnement d’un 

emprunt

(voir état B1.1)

Autres

Subventions supérieures à 

75 000 € ou représentant plus 

de 50% du produit figurant au 

compte de résultat de 

l'organisme

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat etc. Et autres lieux publics désignés par la 
(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou 
(3) Préciser la nature de la délégation (concession, 


































